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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Supprimer l'alinéa 12

EXPOSE SOMMAIRE

Cet alinéa prévoit un mécanisme de transfert de compétences vers les provinces, qui peut apparaitre
comme un facteur de fragmentation institutionnelle.

Dans un contexte politique déja complexe, ce dispositif risque d’affaiblir la cohérence
institutionnelle et de créer des déséquilibres territoriaux.

I1 peut également étre per¢gu comme un moyen de contourner une organisation politique unifiée.

Sa suppression vise a privilégier une structuration institutionnelle claire et cohérente.
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